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PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
SÉANCE DU 15 DECEMBRE 2023 

 

Le 15 décembre deux mille vingt-trois à 9h05, l’Assemblée Générale de l’Etablissement Public Foncier de 
la Haute Savoie s’est réunie au Forum des Lacs à THYEZ ; sur convocation du Président en date du 13 
novembre 2023 
 

Total des droits de vote                                                                                              105 Voix                                                                                                                              

Au titre de la Communauté d’Agglomération Annemasse-Les Voirons 
Au titre de la Communauté d’Agglomération du Grand Annecy 
Au titre de la Communauté d’Agglomération de Thonon  
Au titre de la Communauté de Communes Arve et Salève 
Au titre de la Communauté de Communes Cluses, Arve et Montagnes 
Au titre de la Communauté de Communes Rumilly Terre de Savoie 
Au titre de la Communauté de Communes Faucigny Glières 
Au titre de la Communauté de Communes Fier et Usses  
Au titre de la Communauté de Communes du Genevois 
Au titre de la Communauté de Communes du Haut-Chablais 
Au titre de la Communauté de Communes des Montagnes du Giffre 
Au titre de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles 
Au titre de la Communauté de Communes du Pays Rochois 
Au titre de la Communauté de Communes du Pays d’Evian – Vallée d’Abondance 
Au titre de la Communauté de Communes des Sources du Lac d’Annecy 
Au titre de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes 
Au titre de la Communauté de Communes Usses et Rhône 
Au titre de l’Assemblée Spéciale 
Au titre du Conseil Départemental 
Au titre de la Région Auvergne Rhône-Alpes 

7 voix 
13 voix 

7 voix 
5 voix 
6 voix 
5 voix 
5 voix 
4 voix 
6 voix 
4 voix 
4 voix 
4 voix 
5 voix 
6 voix 
4 voix 
4 voix 
5 voix 
4 voix 
1 voix 
6 voix 

Membres associés 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat                                                                                                                    1 représentant 
Chambre d’Agriculture Savoie Mont Blanc                                                                                                             1 représentant 
Chambre Interdépartementale des Notaires                                                                                                          1 représentant 
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DUPESSEY Christian - Président X   AEBISCHER Christian   X 
ANDRES Sylvie   X AGERON Pierre   X 
ANTOINE Patrick X   ANDRE Annabel   X 

ANTONIELLO Claude  X  ANSELME Christian   X 

AUDETTE Laurence  X  ANTHONIOZ-TAVERNIER Elisabeth   X 

BALLARA Patricia   X ARCHINARD Jacques   X 

BASTID Isabelle X   ARES Christine   X 

BANANT David X   AUGUSTIN Christophe   X 

BEERENS-BETTEX Simon X   AVOUAC Boris   X 
BEL Serge X   BACH Mathieu   X 
BERTHIER Allain   X BRON Isabelle   X 

BLOCMAN Jean-Michel   X BARRY Olivier   X 

BOCCARD Bernard X   BAUD Jean-Baptiste   X 
BOETTNER Charlotte   X BAUDIN Yolande   X 

BOSLAND Jean-Paul   X BERTHET Michel   X 
BOUCHER Michel   X BESSON Stéphane   X 
BOURNE Hervé   X BEURRIER Chrystelle   X 
BOUVET Stéphane   X BOISIER Lucien   X 
BUCHARLES Christine X   BOURON Jean-René   X 

BUFFLIER Daniel  X  BOUVIER Catherine   X 

BURNET Jacques   X BRETON Carole   X 

CALLET Gilles   X CADOUX Christine   X 

CERIATI-MAURIS Odile   X CAUL-FUTY Laurène   X 
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CHABOD Frédéric X   CHAPEL Patrick    

CHEMINAL Yves X   CHAPON Chantal   X 
CHUINARD Claire  X  CHARVIER Roger   X 
COLAS Sophie X   CHEVALIER Laurent   X 

COTTET Sophie   X COLELLA Rocco   X 
CUZIN Agnès X   COLLOMB-PATTON Claude    X 

DALEX Jacques X   CONDEVAUX Patrick   X 
DAVIET Roland  X  CONSTANT Jean-Paul   X 
DE PACHTERE Philippe X   COURLET Jérémie   X 

DEMOLIS Cyril X   COURTIN Philippe   X 
DEMOLIS Guy X   CRASTES Pierre-Jean   X 
DENNE Jean-Claude   X DALL’AGLIO Sandrine   X 

DEVILLE François X   DE SMEDT Michel   X 
DOLDO Dominique  X  DELSANTE Serge   X 

DREME Fabienne   X DENERIAZ Antoine   X 
DUPERTHUY Denis   X DOMENGE-CHENAL Michèle   X 
DUSSAIX Julien   X DUMONT Patrick   X 
FORESTIER Jean-Paul   X DUVAND Florence   X 
FOURNIER-Christophe  X  FALCONNAT Karine   X 

FOURNIER Eric   X FAUCON Virginie   X 

FOURNIER-BIDOZ Gérard X   FAVRE Laurent   X 
FRANCOIS Virginie   X FOL Béatrice   X 
GENOUD Marc  X  FOURNIER Christophe   X 

GILLET Bruno X   GAILLARD Bernard   X 
GRATS Myriam X   GAL Pierre   X 

GREBERT Fabienne   X GILET Laurent   X 
GUIBERTI Frédéric X   GIRARD Marie-Pierre   X 
GUICHARD Ségolène   X GOBBER Renato   X 
GUITTON Christophe  X  HARMAND Jean-Claude   X 
GYSELINCK Fabrice X   HENON Christian   X 
JACQUIER Olivier  X  HUMBERT Vincent   X 
JACQUIER Pierre-André   X JACCAZ Yann   X 

JUILIEN Marielle  X  JACQUESON Philippe   X 
LAYDEVANT Christiane   X JIRO Sarah   X 
LETESSIER Alain X   JOYEUX Benjamin   X 
LOMBARD Gérald  X  JULLIARD Maxime   X 

LOMBARD Roland   X KARADEMIR Suzanne   X 
LYONNAZ Bruno   X LACHAT Hervé   X 
MAIRE Denis X   LACHENAL Dominique   X 

MANILLIER Claude   X LARDET Frédérique   X 

MAS Jean-Philippe   X LAVOREL Joelle   X 

MASSAROTTI Yves  X  LAYAT Didier   X 
MATTEL Jean-Luc   X LECONTE Patrick X   
MEDORI Ange X   MARTEL Mireille   X 

MEGARD Claire   X MARTINEZ Julian   X 
MENEGHETTI Marc X   MASSEIN Pierre-Louis   X 
MOURER Isabelle X   MEHDI Amine   X 

MUSARD Jean-Paul X   MERMIN Jean-Pierre   X 
NOEL Sylviane  X  MILLET-URSIN Marc   X 
OBERLI Gérard    MODURIER Aurélien   X

 

OSTERNAUD Xavier  X  MOGENET Jean-Charles   X
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PASTOR Gérard  X  MUFFAT-ES-JACQUES Christine   X
 

PELLICIER Raymond   X
 MULATIER-GACHET Alexandre   X 

PEPIN Sandro   X
 PACCARD Franck   X 

PERDRIX Marie-Luce  X  PALLUD Jean   X 
PERINET Nadine X   PATOIS Luc   X 
PERRILLAT-AMEDE André   X PEGUET Gilles   X 
PERY Christophe X   PERISSOUD Jean-François   X 

PFLIEGER Géraldine   X  PERNAT Marie-Pierre   X 

PODEVIN Christian   X PERY Pierre   X 
PONCET Christophe   X PESSEY Tony   X 

PUGIN Lucas  X  PIGNAL-JACQUARD Marcel X   

ROGUET Isabelle   X PLAGNAT Pauline   X 
ROUPIOZ Sylvia   X PRUD’HOMME Philippe   X 
SADDIER Martial  X  PUGIN André X   

SBAFFO Maly  X  REMILLON Régine   X 
SCHERMA Sébastien    X ROBLES Rachel   X 

SEGAUD-LABIDI Nora  X  SERRATE Bénédicte   X 

SONGEON Christophe   X SOULAT Jean-Luc   X 

STEYER Jean-Pierre   X TERMOZ Aurore   X 
TARAGON Sylvie   X TERRIER Jean-Claude   X 
THABUIS Claude  X  TREMBLAY-GUETTET Jeannie   X 

THEVENET Didier   X TRUFFET Jean-Marc   X 
TRABICHET Yannick X   VENNER Laetitia   X 
TRIMBUR Olivier   X VERMELLE Christian X   

VALLI Stéphane X   VIVIANT Gilles   X 
VANNSON Chantal X   VOIRIN Pierre   X 

VENDRASCO Isabelle   X VOUILLOT Jean-Michel   X 
VINCENT Carole X   VUAGNOUX Jean-Louis   X 
WISZNIEWSKI Ludovic X   VULLIET Jean   X 
    WATT CHEVALLIER Aline   X 

    WOLF Pascal   X 

Membres Associés (pas de vote) 

SAVIGNY Emeline   X BESSON Yves   X 
        
GRAVIER Séverine   X KROELY Alain   X 

        

PARTICIPANTS pour l’EPF 74 : 
Philippe VANSTEENKISTE Directeur – MINOT Catherine Directrice Adjointe 
Marlène CHANCRIN – Loïc ALCARAS –Vincent CEZARD – Olivier BLANQUET -Morgane BERNARD – Sarah MAUDUIT – 
Justine REZVOY – Lucie VERNINE – Virginie BURRICAND – Franck BOGEY – Anne-Laure PEYTAVIN – Emeline MUFFAT ES 
JACQUES – Béatrice TROMPILLE - Virginie DANGLARD – Fanny SABUCO - Sarra BOUNEMOUR - Stéphane COCHET – 
Elodie RIMINUCCI– Margot CHAZAT 

 
Total des votants présents ou représentés : 58 
 
Le quorum est atteint, l’Assemblée Générale peut délibérer 
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Rappel de l’ordre du jour : 
 
 

 
1. Approbation du procès-verbal de la dernière séance 

2. Vote : Validation du périmètre de l’EPF au 31 décembre 2023 

3. Vote : Election des délègués qui siégeront au Conseil d’administration 

4. Présentation des interventions validées au cours de l’année 2023 

5. Bilan financier prévisionnel de l’année 2023 

6. Vote : Présentation du 5ème Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) 2024-

2028 voté en Conseil d’Administration du 17 novembre 2023 

7. Vote : Produit de la T.S.E. pour 2024 

8. Présentation du Budget Primitif pour l’année 2024 voté en Conseil 

d’Administration du 17 novembre 2023 

 

 
INTRODUCTION  
 

Le Président, Christian DUPESSEY, souhaite la bienvenue à l’ensemble des présents pour cette 

Assemblée Générale qui sera la dernière séance en présence de Philippe VANSTEENKISTE Directeur 

cédant sa place après 20 années au service de l’EPF74 à Catherine MINOT.  

 

 

 
Désignation du secrétaire de séance : 
 
Chantal VANNSON 
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POINT 1. 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 

 
 
 
 
 

Aucune rectification n’ayant été demandée, le procès-verbal de la dernière séance de l’Assemblée 

Générale, qui s’est tenue le 15 décembre 2022, est approuvé à l’unanimité. 
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POINT 2. 
2023-01– VOTE : VALIDATION DU PERIMETRE DE L’EPF AU 31 DECEMBRE 2023 

 

 

La population couverte par l’EPF au 31 décembre 2023 est estimée à : 782.548 HABITANTS pour 258 

communes

E.P.C.I. / Collectivités
Nbre 

collectivités

adhérentes

Population*
Délib. 

de l'adhérent

Validation 

CA

EPCI adhérents 17 770 553       

CA Annemasse-Les Voirons 12 93 635         24/09/2003 23/12/2003

CA Grand Annecy 34 217 321       13/01/2017 26/01/2017

CA Thonon Agglomération 25 94 476         28/03/2017 19/05/2017

CC Arve et Salève 8 20 724         17/09/2003 19/05/2017

CC Cluses, Arve et Montagnes 10 47 559         12/12/2012 25/01/2013

CC Rumilly Terre de Savoie 17 31 435         06/10/2003 23/12/2003

CC du Genevois 17 49 405         25/10/2004 03/12/2004

CC du Haut-Chablais 15 12 168         12/07/2016 09/09/2016

CC du Pays de Cruseilles 13 17 096         25/09/2003 23/12/2003

CC du Pays Rochois 9 29 468         20/11/2012 23/11/2012

CC Fier et Usses 7 16 288         13/12/2005 27/01/2006

CC des Montagnes du Giffre 8 13 416         05/12/2012 25/01/2013

CC Pays d'Evian - Vallée d'Abondance 22 43 220         03/02/2017 24/03/2017

CC Sources du Lac d'Annecy 7 15 656         16/11/2015 20/11/2015

CC Usses et Rhône 26 21 691         13/02/2017 24/03/2017

CC des Vallées de Thônes 12 18 937         11/07/2017 08/09/2017

CC Faucigny-Glières 7 28 058         09/10/2020 26/11/2020

Assemblée Spéciale 9 11 995         

Servoz 1 103           26/06/2008 12/09/2008

Saxel 499              28/05/2009 11/09/2009

Combloux 2 223           01/03/2011 18/03/2011

Boëge 1 932           09/10/2018 26/10/2018

Les Contamines-Montjoie 1 153           10/12/2012 25/01/2013

Praz-sur-Arly 1 279           06/04/2010 21/05/2010

Marcellaz 1 086           15/11/2007 18/01/2008

Onnion 1 309           06/09/2011 23/09/2011

Peillonnex 1 411           24/10/2005 18/11/2005

258 782 548       

*Source : INSEE 2023 "populations légales"

                        MEMBRES DE L'EPF HAUTE-SAVOIE                          

s 
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Les membres de l’Assemblée Générale, après en avoir délibéré : 

 
✓ VALIDENT le périmètre de l’EPF au 31 décembre 2023 à 258 communes pour 782.548 habitants 

Périmètre de l’EPF au 31 décembre 2023 
258 communes 
782 548 habitants 

EPCI adhérents (17 dont 3 CA) 
 
Communes adhérentes hors EPCI (9) 
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POINT 3. 
2023-02– VOTE : ELECTION DES DELEGUES QUI SIEGERONT AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

L’EPF 74 

 

Conformément aux statuts de l’EPF Article 9 :  

 

L’assemblée générale se réunit en séance publique au moins une fois par an : 

 Elle élit dans les trois mois du renouvellement des conseils municipaux et des EPCI, un conseil 
d’administration. Art L. 324-3, 

 Elle vote le produit de la Taxe Spéciale d’Equipement, sur proposition du conseil d’administration. 
Art L. 324-4, 

 Elle vote les modifications des statuts, sur proposition du conseil d’administration. Art L. 324-2-1, 

 Elle valide le périmètre de l’Etablissement Public Foncier au vu des délibérations du Conseil 
d’Administration. 

Le Conseil d’administration lui présente ses délibérations concernant : 

 Le Programme Pluriannuel d’Intervention et ses orientations, 

 L’état prévisionnel des dépenses et des recettes, 

 Les nouvelles adhésions. 

Et ceci sous réserve des dispositions de l’article L.324-7 du Code de l’Urbanisme. 

 
Le Département et la Région sont membres de l’Assemblée Générale et disposent d’un droit de vote. 
 
La chambre d’agriculture, la chambre des métiers et la chambre interdépartementale des Notaires 
sont membres associés et ne disposent à ce titre que d’une voix consultative. 

 
La représentation des membres au sein du Conseil d’Administration est calculée en fonction de la 
population que représente chaque membre – hormis pour le Département et la Région. 
 
✓ Vu les articles 8, 9 et 10 des statuts de l’EPF,  

 
✓ Vu le cumul de Populations en vigueur à compter du 1er janvier 2022 – selon le ficher 

« Populations légales » de l’INSEE pour l’année 2022. 
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VOTE : Les représentants au Conseil d’Administration pour la Communauté de Communes Usses et 

Rhônes : 
 

Les 5 délégués titulaires ou représentés de l’Assemblée Générale doivent élire 1 titulaire pour siéger 
au Conseil d’Administration de l’EPF. 
 
Le Président fait un appel à candidature pour ces élections parmi : 
 

 
 

 
✓ EST ELU, à l’unanimité au sein du Conseil d’Administration au titre de délégué titulaire : 

 
Monsieur BANANT David 

 
 
 
VOTE : Les représentants au Conseil d’Administration pour la Communauté de Communes des Sources 

du Lac d’Annecy: 
 

Les 4 délégués titulaires ou représentés de l’Assemblée Générale doivent élire 1 délégué titulaire 
pour siéger au Conseil d’Administration de l’EPF. 
 
Le Président fait un appel à candidature pour ces élections parmi : 
 

 
 

 
 

✓ EST ELU, à l’unanimité au sein du Conseil d’Administration au titre de délégué titulaire : 
 
Monsieur DALEX Jacques 
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POINT 4. PRESENTATION DES INTERVENTIONS VALIDEES AU COURS DE L’ANNEE 2023 
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BILAN DU VOLUME D’ACQUISITIONS PAR THEMATIQUE 

4e PPI 
SITUATION PREVISIONNELLE AU 31/12/2023 
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BILAN DU NOMBRE D’INTERVENTIONS PAR THEMATIQUE 
4e PPI 

SITUATION PREVISIONNELLE AU 31/12/2023 
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POINT 5. BILAN FINANCIER PREVISIONNEL DE L’ANNEE 2023 
 

Chapitre Budgétisé Réalisé

Fonctionnement - Dépense 338 247 014,70 € 299 105 189,47 €

011 - Charges à caractère général 69 209 000,00 € 58 562 343,70 €

60121-xx Charges liées au portage 68 230 000,00 € 57 823 162,21 €

61-x à 63-x Charges de fonctionnement 979 000,00 € 739 181,49 €

012 - Charges de personnel et frais assimilés 1 845 000,00 € 1 751 724,55 €

014 - Atténuations de produits 6 000,00 € 0,00 €

023 - Virement à la section d'investissement 19 215 014,70 € 0,00 €

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 240 152 000,00 € 232 076 589,58 €

65 - Autres charges de gestion courante 89 000,00 € 37 758,29 €

66 - Charges financières 1 410 000,00 € 1 255 859,72 €

67 - Charges exceptionnelles 6 301 000,00 € 5 419 049,72 €

68 - Dotations aux prov. pour risques et charges financiers 20 000,00 € 1 863,91 €

Fonctionnement - Recette 338 247 014,70 € 54 334 254,29 €

002 - Résultat d'exploitation reporté (excédent ou déficit) 8 803 165,70 € 8 803 165,70 €

013 - Atténuations de charges 3 676 000,00 € 4 125 850,14 €

042 - Opérations d'ordre de transfert entre section 280 569 000,00 € 0,00 €

70 - Ventes de produits fabriqués, prestat° de services, marchandises 27 000 000,00 € 26 208 983,04 €

73- Produits issus de la fiscalité 14 010 849,00 € 9 214 132,00 €

75 - Autres produits de gestion courante 140 000,00 € 2 816 049,01 €

76 - Produits financiers 1 000,00 € 9 944,02 €

77 - Produits exceptionnels 4 000 000,00 € 3 109 130,38 €

78 - Reprise sur amortissements et provisions 47 000,00 € 47 000,00 €

Investissement - Dépense 411 083 436,92 € 86 814 050,57 €

001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 2 906 208,35 € 2 906 208,35 €

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 280 569 000,00 € 0,00 €

041 - Opérations patrimoniales 82 545 228,58 € 49 507 770,33 €

16 - Emprunts et dettes assimilées 40 552 999,99 € 34 133 617,04 €

20 - Immobilisations incorporelles 100 000,00 € 52 344,00 €

21 - Immobilisations corporelles 30 000,00 € 23 350,85 €

27 - Autres immobilisations financières 4 300 000,00 € 190 760,00 €

458103 - MCMA Inter EPFL 20 000,00 € 0,00 €

458104 - MCMA Inter EPFL 20 000,00 € 0,00 €

458105 - MCMA Inter EPFL 20 000,00 € 0,00 €

458106 - MCMA Inter EPFL 20 000,00 € 0,00 €

Investissement - Recette 411 083 436,92 € 321 318 964,88 €

021 - Virement de la section d'exploitation 19 215 014,70 € 0,00 €

040 - Opérations d'ordre de transfert entre section 240 152 000,00 € 232 076 589,58 €

041 - Opérations patrimoniales 82 545 228,58 € 49 507 770,33 €

10 - Dotations, fonds divers et réserves 3 406 383,12 € 3 406 383,12 €

16 - Emprunts et dettes assimilées 33 881 985,30 € 10 561 690,98 €

20 - Immobilisations incorporelles 0,00 € 0,00 €

27 - Autres immobilisations financières 31 802 825,22 € 25 766 530,87 €

458103 - MCMA Inter EPFL 20 000,00 € 0,00 €

458104 - MCMA Inter EPFL 20 000,00 € 0,00 €

458105 - MCMA Inter EPFL 20 000,00 € 0,00 €

458106 - MCMA Inter EPFL 20 000,00 € 0,00 €

Comparatif par Chapitre - Budgétisé / Réalisé 2023

EPF - Etablissement Public Foncier 74  / au 13-12-2023
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POINT 6. PRESENTATION DU 5EME PROGRAMME PLURIANNUEL D’INTERVENTION (PPI) 2024-2028 

VOTE EN CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 17 NOVEMBRE 2023 

  
Conformément à l’article XIV des Statuts et sur proposition du groupe de travail constitué par 
délibération n° 2022-293 en date du 18 mai 2022, le Conseil d’Administration a voté le nouveau 
Programme Pluriannuel d’Intervention (PPI) pour la période 2024-2028 lors de sa séance du 17 
novembre 2023. 

Ci-après le récapitulatif des modalités de portage du 5ème PPI de l’EPF 74 : 

LES THEMATIQUES D’INTERVENTION 

Des logements  

pour tous 

 

 

Production de 

logements sociaux 

suffisants, permettre 

une accession 

abordable et 

pérenne, garantir 

une offre de 

logements adaptée à 

chaque étape de la 

vie et pour chaque 

type de ménages, 

quelques soient 

leurs revenus. 

• Logements 

locatifs aidés : 

minimum 30% 

• Logements 

abordables 

(cadre du BRS) : 

dans une 

opération 

comprenant 

maximum 50% 

de logements 

libres 

 

 

 

La qualité du 

cadre de vie  

 

 

La qualité du 

cadre de vie 

commence 

notamment par 

une qualité de la 

production 

immobilière, des 

aménagements et 

la préservation 

des paysages, 

mais s’apprécie 

également par la 

présence de 

services de 

proximité et 

d’équipements 

publics, la 

proximité des 

lieux d’emploi et 

donc la réduction 

des contraintes 

de déplacements. 

Protection des 

ressources 

 

 

Garantir la 

ressource 

durable en eau 

et protéger 

l’agriculture 

nourricière 

sont deux 

piliers 

fondamentaux 

tout aussi 

majeurs que le 

renforcement 

de la 

biodiversité, 

afin de 

maintenir un 

socle favorable 

au Vivant. 

 

Maintien du 

tissu 

économique 

existant 

 

 Pérenniser la 

présence des 

entreprises déjà 

installées sur les 

territoires par la 

consolidation 

des filières 

économiques 

endogènes, et 

en particulier le 

tourisme en 

montagne, est 

un axe fort de la 

politique 

économique du 

territoire. 

 

Un développement 

économique diversifié 

 

 

La réindustrialisation du 

territoire et plus 

globalement le 

développement 

économique exogène, 

doit répondre à la 

nécessaire mixité de 

l’activité économique 

(tertiaire, commerciale 

et productive). 
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LES AMBITIONS 

Ambition n°1 

Poursuivre la hausse 
des interventions 
foncières en 
renouvellement 
urbain, représentant 
aujourd’hui 80% env. 
des interventions de 
l’EPF. 

Ambition n°2 

Maintenir une 
contribution 
importante à 
l’effort des 
collectivités dans la 
production de 
logements 
abordables, de 
soutien de l’activité 
économique, et de 
services de 
proximité 

Ambition n° 3 

Répondre à la hausse des 
besoins des collectivités en 
accompagnement stratégique et 
pré-opérationnel, en couvrant 
100% du territoire de l’EPF par 
des « Plans fonciers (PAF) » 
dynamiques, et en structurant 
une offre de services en conseil 
et assistance, adaptée à 
l’avancée de projets de territoire 
aux temporalités et périmètres 
plus larges que l’action foncière. 

Ambition n°4 

Renforcer localement le rôle de 
l’EPF de Haute-Savoie dans la 
construction d’une culture 
commune autour des « enjeux 
fonciers » et dans 
l’accompagnement des 
collectivités pour l’intégration 
locale de ces enjeux. 

 

LES 3 « BOUQUETS » DE SERVICES DIVERSIFIES  
SELON LE NIVEAU D’AVANCEMENT DES PROJETS DE TERRITOIRE. 

 

Bouquet 1 

Portage et connaissances 
foncières 

Afin de répondre aux besoins exprimés par les collectivités membres de disposer 
d’une ingénierie spécifique liée au foncier et d’une connaissance fine des complexités 
foncières, ce bouquet propose plusieurs niveaux accompagnements pour un portage 
foncier expertisé. 

Niveau 1 
« Portage et Gestion 

Niveau 2 
« Etude du sol et sous-sol » 

Niveau 3 
« Etude du bâti » 

 

Bouquet 2 

Conseil et assistance 

Ce bouquet de services doit permettre de répondre au besoin croissant 
d’accompagnement au stratégies foncières locales et d’appui à l’opérationnel. 

Niveau 1 
« Information » 

Niveau 2 « Contribution » 
Niveau 3 « Appui à 

l’opérationnel » 

Bouquet 3 

Recyclage foncier  

Tous niveaux : Conduite par l’EPF des travaux de proto-aménagement (démolition, 
dépollution, pré-terrassement, …), de la rédaction des marchés au suivi des travaux. 

LES MODALITES DE PORTAGES 

Un taux de portage actuel unique : 2,7% 

• Formule : Remboursements à terme : de 4 à 8 ans** 

• Formule : Remboursements par annuités : de 4 à 25 ans 

**Prorogation possible en fin de portage à terme :  
Uniquement par annuités et dans la limite de 25 ans (premier portage inclus) 

 

LES MOYENS D’INTERVENTION 

Plafond d’acquisition  
sur 5 ans : 

 

250 000 000 € 

Masse salariale prévisionnelle sur 5 ans : 

Renfort de 10 équivalents temps plein 

Extension des locaux nécessaires, à 
court terme, à l’accueil de salariés 

supplémentaires 
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POINT 7. 2023-03– VOTE : PRODUIT DE LA TSE POUR 2024 

 
Conformément aux dispositions de l’article 9 des statuts de l’Etablissement, l’Assemblée Générale vote 
le Produit de la Taxe Spéciale d’Equipement, sur proposition du Conseil d’Administration.  
 

▪ Vu le périmètre de l’EPF de la Haute-Savoie au 31 décembre 2023, soit 782 548 habitants 

pour 258 communes membres ; 

 

▪ Vu la séance du Conseil d’Administration en date du 17 novembre 2023, proposant à 

l’Assemblée Générale de voter un produit de 13 507 153,00 euros au titre de la TSE pour 

2024. 

 

Le Président propose aux membres de l’Assemblée Générale de mettre au vote le produit de 

13 507 153,00 EUROS. 

 

Ce produit se répartit entre les quatre taxes, selon les bases d’imposition connues en 2023. 

 13 507 153 €

TH FB FNB CFE

334 301 376 1 220 499 635 2 247 209 344 072 485

334 301 376 1 220 499 635 2 247 209 344 072 485

prévisionnelles 2023 309 040 348          1 133 883 295            2 283 764               324 297 843          

effectives 2023 (sauf TH, CFE) 334 301 376         1 220 499 635           2 247 209             344 072 485         

nets prévisionnels 2023 0,575% 0,268% 1,200% 1,615%

nets effectifs 2023 0,317% 0,291% 1,230% 1,580%

TH FB FNB CFE

309 040 348                1 133 883 295                   2 283 764                     324 297 843                

taux nets prévisionnels 0,575% 0,268% 1,200% 1,615%

334 301 376                1 220 499 635                   2 247 209                     344 072 485                

Taux nets effectifs 0,317% 0,291% 1,230% 1,580%

1 059 735 3 551 654 27 641 5 436 345

2 034 743

95 110

600 391

12 805 619 €

montant voté

montant effectif

€ 3 094 478 3 646 764 27 641 6 036 736

% 24,2% 28,5% 0,2% 47,1%

répartition du produit de 

TSE compensations incluses

Dotation compensation perte base TH 

Dotation compensation perte base TFB

Dotation compensation perte base CFE 

PRODUIT TOTAL DE TSE PERÇU EN 2023 :

Tableaux 5 et 6 : Rappel de la situation en 2023

Tableaux 2, 3 et 4 : Rappel de la situation pour 2023 (comparatif prévisionnel / effectif)

Evaluation de la TSE pour 2024, sur la base d’un produit de

Tableau 1 : Présentation générale de la situation au 26/09/2023 pour le calcul de la TSE 2024

Bases d'imposition 2023 sans 

nouveau adhérent

Bases d’imposition pour 2024

prévisionnelles

Produit
12 810 849 €

12 805 619 €

Bases

Taux

Rappel 2023

Bases d'imposition prévisionnelles

Bases d'imposition effectives

répartition du produit de TSE
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TH FB FNB CFE

334 301 376                1 220 499 635                   2 247 209                     344 072 485                

0,575% 0,268% 1,200% 1,615%

1 922 233                     3 270 939                           26 967                           5 556 771                     

2 034 743                     95 110                                 -                                   600 391                        

13 507 153 €

Produit soumis au vote : 13 507 153 €

Tableau 7 : Proposition pour l'année 2024

2024

Total bases d'imposition 

prévisionnelles 2024

Taux nets prévisionnels 2024

selon la répartition du tableau n°6

Répartition du produit de TSE

Dotation compensation perte base 

d'imposition TH, TFB et CFE

Montant de la TSE 2024 selon taux prévisionnels :

 
 
 
 
Les membres de l’Assemblée Générale, après en avoir délibéré : 
 

✓ APPROUVENT à l’unanimité un produit de 13 507 153,00 € au titre de la Taxe Spéciale 
d’Equipement pour 2024. 
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POINT 8. PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF POUR L’ANNEE 2024 VOTE EN CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU 17 NOVEMBRE 2023 
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➢ L’Assemblée Générale approuve le Budget Primitif 2024 voté par le Conseil d’Administration 

dans sa délibération n° 2023-235 du 17 novembre 2023. 



 

Page 27 sur 27 

 

  

 

CONCLUSION 
 
 
Le Président Christian DUPESSEY remercie tous les présents et précise que le prochain Conseil 
d’Administration se tiendra le vendredi 26 janvier prochain à 14h00 dans les locaux de l’EPF. 
 
Aucune autre question n’étant formulée, l’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la 
parole, le Président lève la séance à 10h30. 
 

Le Président,       Le secrétaire de séance, 

Christian DUPESSEY      Chantal VANNSON 

 
 

 
 
 
 
 
Copie certifiée conforme et rendue exécutoire le 22-12-2023 par les services de Préfecture de la Haute-
Savoie. 


